COOPERATION SANITAIRE FRANCO-BELGE

EVALUATION DES FLUX TRANSFRONTALIERS DE PATIENTS POUR L’EXERCICE 2009

Zones organisées d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST)

Ardennes/MRTW-URSA/ARLWY/MOMAU
Dans le cadre du programme Interreg IV France-Wallonie-Flandre et Wallonie-Lorraine-Luxembourg, les observatoires transfrontaliers de la santé « OFBS et Luxlorsan » ont développé des projets de coopération sanitaire tout le long de la frontière franco-belge.

Ces projets se sont notamment concrétisés à travers des conventions créant des territoires d’accès aux soins transfrontaliers dénommés ZOAST (Zone Organisée d’accès aux soins transfrontaliers).

En 2009, on recensait les coopérations suivantes :

01-02-2008
ARDENNES
Arrondissement de Dinant Philippeville et sud-ouest de la province du Luxembourg et circonscription territoriale de la CPAM des Ardennes à l’exception de l’agglomération de Charleville


Principales structures de soins :


-sur le versant belge : CH Dinant, Cliniques universitaires de Mont Godinne ;


-sur le versant français : CH de Charleville et CH de Sedan

01-04-2008
ZOAST MRTW-URSA
Arrondissement de Mouscron, Courtrai, Ypres et circonscription territoriale des CPAM de Lille, Roubaix, Tourcoing et Armentières.



Principales structures de soins :



-sur le versant belge :CH Mouscron, Jan Yperman (1/11/2008)et Menin (1/4/2009) et à l’AZ Groeninge de Courtrai (1/07/2009)


-sur le versant français : CH Roubaix, CH Tourcoing, CH Wattrelos, CH Armentières ( 01/11/2008) Bailleul (01/11/2008)et Hazebrouck (01/11/2008) et CHRU de Lille (1/7/2009).
01-07-2008
ZOAST ARLWY
Arlon – Longwy 


Arrondissement d’Arlon et Virton sur le versant belge et la circonscription territoriale de la CPAM de Longwy



Principales structures de soins : CSL Arlon et Hotel Dieu AQlfa santé de Mont Saint Martin (ex AHBL).

01-01-2009
ZOAST MOMAU
Arrondissement de Mons et circonscription territoriale de la CPAM de Maubeuge.



Principales structures de soins :



-sur le versant belge : les hôpitaux CHR Mons-Warquignies et CHU Ambroise Paré ; 


-sur le versant français : le CH Sambre Avesnois de Maubeuge.

Depuis la mise en œuvre de ces « ZOAST » des Comités de suivi ont été installés dans chaque ZOAST pour accompagner les dispositifs crées.

Ces comités de suivi se sont penchés en premier lieu sur la bonne application des conventions et la résolution des situations particulières.  Ils se sont aussi chargés du volet communication de la coopération transfrontalière dans chaque ZOAST.  Enfin, ils se sont attelés à procéder à une évaluation de l’impact de chaque convention.

Pour procéder à l’évaluation des Zoast, il s’est vite avéré indispensable de partir des données des établissements hospitaliers car les organismes d’assurance maladie n’étaient guère en mesure de regrouper les informations nécessaires dans un délai rapproché. 
C’est la principale raison pour laquelle, les établissements de soins concernés par les conventions ont été sollicités pour transmettre les données nécessaires à ce type dévaluation.  
Après avoir élaboré une méthode de recueil des données qui a été amendées et revues à diverses reprises, nous disposons aujourd’hui d’un canevas accepté et validé par les hôpitaux des différentes ZOAST.  

Nous présentons dans cette note la situation observée pour l’exercice 2009. 
Les données récoltées permettent de présenter l’impact des conventions transfrontalières franco-belge.  Mais il convient d’analyser avec prudence les résultats car l’expérience « Transcards » en Thiérache a montré, et ceci se vérifie avec les conventions ZOAST qu’il faut un minimum de deux à trois ans pour estimer le réel impact d’une convention transfrontalière.  Cet espace-temps  s’avère, en effet, nécessaire pour  que l’existence du dispositif soit connu et ensuite utilisé par les patients et les prestataires.  En conséquence, l’impact de la coopération transfrontalière franco-belge ne pourra réellement être mesuré valablement que sur les données 2011 dont nous disposerons en 2012.

La présente note permet de lire le flux de patients français et belge, les caractéristiques de base des patients (sexe et âge) et les montants financiers générés par ces flux selon la dépense de l’AMI et le reste à charge des patients.

Enfin il convient de relever que les principales raisons des flux observés dans les différentes ZOAST varient d’un espace frontalier à l’autre :

· Pour la ZOAST ARDENNES : le flux de patients français vers les structures belges et principalement le CH de Dinant résulte pour l’essentiel d’une mobilité de résidants de la pointe nord des Ardennes qui ne disposent d’aucune structure de soins hospitalières à moins d’une heure de déplacement.  Cette ZOAST s’inscrit dans la continuité d’une convention passée en 2003 entre l’ARH de Champagne Ardennes et l’hôpital de Dinant pour les parturientes dans un premier temps et ensuite pour l’accès aux soins hospitaliers classiques.

· Pour la ZOAST MRTW-URSA : les flux de patients français et belges sont assez équilibrés.  Ils résultent principalement de l’histoire de la coopération, initiée dès 1994, entre deux structures de soins, le CH de Mouscron et le CH de Tourcoing (convention VHI-dialyse ; convention IRM-synthigraphie, …).

·  Pour la ZOAST ARLWY : le flux de patients français résulte des difficultés observées au sein de l’hôpital de Mont Saint Martin notamment au niveau de la démographie médicale et du développement du plateau technique.
· Pour la ZOAST MONS MAUGEIGE, la mise en place de la convention n’a réellement pu produire d’effet qu’à partir du second semestre 2009.  Ceci explique pour partie le faible flux de patients reposant sur une coopération en oncologie entre les établissements frontaliers.
ZOAST ARDENNES EVALUATION EXERCICE 2009
Date de mise en œuvre : 1ier février 2008

	
	Total

	Nombre de patients 
	3.725

	Nombre d’activités
	12.482

	- en hospitalisation classique
	1.181

	- en hospitalisation de jour
	2.366

	- en soins externes
	8.935


Flux de patients français vers le versant belge
	SEXE
	NOMBRE

	Homme
	1.562

	Femme
	2.163


	AGE
	NOMBRE

	0-10
	548

	10-20
	318

	20-60
	1925

	60-80
	702

	80 et +
	232


	 
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patient

	Hospitalisation classique
	1.069.667,18
	17.871,36

	Hospitalisation de jour
	422.423,71
	1015,26

	Externes
	570.660,82
	                10.318,25

	TOTAL
	2.062.751,71
	29.204,87


Flux de patients belges vers le versant français

Données fournies par deux établissements français : dénombrement d’un flux de 10 patients.
ZOAST MRTW-URSA EVALUATION EXERCICE 2009
Date de mise en œuvre : 1ier avril 2008
Données d’évaluation de l’exercice 2009
Les données portent sur la période s’étalant du 01/01/2009 au 31/12/2009, excepté pour le CHRU de Lille (période du 01/07/2009 au 31/12/2009) et l’A.Z. Groeningen de Courtrai (période du 31/12/2009 au 31/04/2010).
Flux de patients français vers le versant belge
	
	Total

	Nombre de patients 
	1079

	Nombre d’activités
	1502

	- en hospitalisation classique
	286

	- en hospitalisation de jour
	413

	- en soins externes
	802


	SEXE
	NOMBRE

	Homme
	506

	Femme
	573


	AGE
	NOMBRE

	0-10
	76

	10-20
	111

	20-60
	536

	60-80
	253

	80 et +
	103


	
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patient

	Hospitalisation classique
	3.277.000,23


	92.238,58



	Hospitalisation de jour
	407.916,89


	55.692,29



	Externes
	131.324,28
	41.633,19

	TOTAL
	3.816.241,40
	189.564,06


Flux de patients belges vers le versant français

	
	Total

	Nombre de patients 
	684

	Nombre d’activités
	1128

	- en hospitalisation classique
	35

	- en hospitalisation de jour
	35

	- en soins externes
	1058


	SEXE
	NOMBRE

	Homme
	402

	Femme
	282


	AGE
	NOMBRE

	0-10
	10

	10-20
	31

	20-60
	445

	60-80
	175

	80 et +
	21

	Age non communiqué
	2


	
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patients

	Hospitalisation classique
	143.475,81
	7.022,95 €

	Hospitalisation de jour
	39.846,13
	2.722,14 €

	Externes
	363.293,27
	4.098,48 €

	TOTAL
	546.615,21
	13.843,57 €


ZOAST ARLWY EVALUATION EXERCICE 2009
Date de mise en œuvre : 1ier juillet 2008
Flux de patients français vers le versant belge
	
	Total

	Nombre de séjour et activités
	2066

	- en hospitalisation classique
	158

	- en hospitalisation de jour
	142

	- en soins externes
	1766


	SEXE (calcul sur activités)
	NOMBRE

	Homme
	1037

	Femme
	1024


	AGE (calcul sur activités)
	NOMBRE

	1 – 15
	76

	16 - 25
	111

	25 - 65
	536

	65 - 85
	253

	85 et plus
	103


	
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patients

	Hospitalisation classique
	769 882,14

	178.669,82

	Hospitalisation de jour
	237 134,28

	23.879,46

	Externes
	230 935,88

	46.702,45

	TOTAL
	1.237.952,30


	249.251,73


Flux de patients belges vers le versant français

	
	Total

	Nombre de patients 
	6

	Nombre d’activités
	17

	- en hospitalisation classique
	0

	- en hospitalisation de jour
	0

	- en soins externes
	17


	SEXE
	NOMBRE

	Homme
	2

	Femme
	               4


	AGE
	NOMBRE

	0-10
	1

	10-20
	1

	20-60
	2

	60-80
	2

	80 et +
	0

	Age non communiqué
	6


	
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patients

	Hospitalisation classique
	
	

	Hospitalisation de jour
	
	

	Externes
	
	

	TOTAL
	335,35 €
	122,05 €


ZOAST MONS MAUBEUGE EVALUATION EXERCICE 2009
Date de mise en œuvre : 1ier janvier 2009
Flux de patients français vers le versant belge

	
	Total


	Nombre de patients 
	22

	Nombre d’activités
	36

	- en hospitalisation classique
	11

	- en hospitalisation de jour
	4

	- en soins externes
	21


	SEXE 
	NOMBRE

	Homme
	15

	Femme
	7


	AGE 
	NOMBRE

	0-10
	3

	10-20
	3

	20-60
	11

	60-80
	3

	80 et +
	2


	
	Montants OA belges
	Tickets modérateurs patient

	Hospitalisation classique
	70.891,23
	1.344,56



	Hospitalisation de jour
	1.354,20
	15,17



	Externes
	1.005,11
	2.818,46



	TOTAL
	73.250,54
	4.178,19




Flux de patients belges vers le versant français

3 patients belges au CHSA de Maubeuge (pas de donnée spécifique sur ces patients).
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